
 

 

 

Université Clermont Auvergne 
49 Boulevard François Mitterrand - CS 60032 

63001 Clermont-Ferrand Cedex 1 

 

Objet : Convocation du conseil d’administration de l’établissement expérimental Université 
Clermont-Auvergne 
 

Madame, Monsieur,  
 
J'ai l'honneur de vous convier au conseil d’administration de l’Etablissement Public Expérimental 

Université Clermont Auvergne qui se tiendra le : 
 
 

Vendredi 10 mars 2023 à 09h00 
Amphithéâtre 219 

Maison des Sciences de l’Homme - MSH 
4, rue Ledru 

63000 CLERMONT-FERRAND 
 
 
Ordre du jour :  
 
1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 13 janvier 2023 

 
2. Informations générales 

 
3. Questions stratégiques   

3.1. Compte financier 2022 
3.2. Bilan étape sur sortie expérimentation 
3.3. Lignes directrices de gestion repyramidage PR de la LPR 
3.4. Liste des sections CNU pour repyramidage LPR 

 
4. Délibérations opérationnelles : 
 
4.1. Affaires juridiques et Institutionnelles 

4.1.1. Statuts et règlement intérieur du Centre de don des corps 
4.1.2. Statuts de l’IUT 
4.1.3. Compte-rendu des actes pris par le Président en vertu de la délégation du Conseil 
d'administration 
4.1.4. Compte-rendu des actes pris par le Directoire en vertu de la délégation du Conseil 
d'administration 

Direction des Affaires  
Juridiques et Institutionnelles 
Dossier suivi par : Dounia MOUKADEM 
Tél. 04 73 40 64 33 
daji@uca.fr 

La Présidente du conseil d’administration de 
l’Etablissement Public Expérimental Université Clermont 
Auvergne, 
à 
Madame, Monsieur, 
Membres du conseil d’administration de l’Etablissement 
Public Expérimental Université Clermont Auvergne, 
 

 
 Clermont-Ferrand, le 03 mars 2023 

 



 

 

 

Université Clermont Auvergne 
49 Boulevard François Mitterrand - CS 60032 

63001 Clermont-Ferrand Cedex 1 

4.1.5. Compte-rendu des actes pris par le Président en application de l'article R712-8 du code 
de l'éducation 
 

4.2. Affaires financières 
4.2.1. Vente du centre d'affaires Gergovia (CAG) 
4.2.2 Indemnités missions en France et à l'étranger 

 
4.3 Recherche 

4.3.1 Mesure d'exonération des droits d'inscription pour les doctorants 
 
4.4 Relations internationales 

4.4.1. Bourses Erasmus stage convention financière 2022 
 
4.5 Ressources humaines 

4.5.1. LDG établissement RIPEC 
4.5.2. Barème de la composante C3 du RIPEC 
 

4.6 Vie universitaire 
4.6.1. Forfait mobilités durables 
 

 
 
Vous trouverez en annexe un formulaire de procuration à adresser à daji@uca.fr 
 
 

La présidente  
 
 

 
 

 
 
 
Nathalie DINI 

 
 


